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Regeste

A1 14 11 A1 14 12 ARRÊT DU 9 MAI 2014 Tribunal cantonal du Valais Cour de droit
public Composition : Jean-Pierre Zufferey, président ; Jean-Bernard Fournier et Thomas
Brunner, juges, en la cause Helvetia Nostra, recourante, représentée par Maître Pierre
Chiffelle contre CONSEIL D’ETAT DU CANTON DU VALAIS, autorité attaquée,
ADMINISTRATION COMMUNALE D'ORSIERES, autre autorité et X_________, intimé
(construction de deux chalets ; décision de renvoi) recours de droit administratif contre
deux décisions du 27 novembre 2013

Erwägungen

E. 2
de la loi du 11 février 2009 fixant le tarif des frais et dépens devant les autorités judi- ciaires
ou administratives – LTar ; RS/VS 173.8). 3.4 Compte tenu des critères d'appréciation et
des limites des articles 13 al. 1 et 25 LTar, l'émolument de justice est fixé à 1’200 fr.,
débours compris (art. 11 LTar).
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